
l’

ermes et modalités de présentation de l’offre

à l’adresse L’offre, dûment signé

mailto:commerciale2@esteri.it


•

• La mention de la contribution que l’on souhaite offrir ; 
• La déclaration d’accepter intégralement et 

• L’attestation confirmant l’inexistence de conditions préjudiciables ou restrictives de la 
l’art. 80 du D.Lgs n. 36/2023 et du DM 192/2017 

évaluées par l’Ambassade dans le respect des critères de rentabilité, 

discrimination et transparence de l’action administrative.
L’Ambassade se réserve 
de la nature du sponsoring et/ou de l’activité d
institutionnel de l’Ambassade ou qui pourraient créer des conflits d’intérêt, des préjudices et/ou des 
dommages à l’image et aux activités de l’Ambassade ou qui seraient contraires aux principes de 
l’ord
L'Ambassade autorise la présence de plusieurs sponsors à soutien de l’évènement. Aucun des 
sponsors ne pourra revendiquer l’exclusivité au sein de la manifestation objet du sponsoring.

Suite à la communication écrite concernant l’acceptation du sponsoring par l’Ambassade, le contrat 

(frais à la charge de l’expéditeur)
Restent à la charge du sponsor les frais éventuels relatifs au paiement d’impôts, de taxes, de 
redevances, d’assurances ou frais divers, prévus par les lois et règlements, dérivant de l’exécution 

s le respect de l’art. 6 du DM 192/2017, l’Ambassade 

de restitution à l’encontre de l’
Toute responsabilité de l’Ambassade est exclue si les causes exceptionnelles 

Tableau d’affichage officiel de l’Ambassa

L’Ambassadeur

manifestation d’intérêt 

https://ambtunisi.esteri.it/ambasciata_tunisi/it/

